
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
08

3 
38

9
A

1
*EP001083389A1*
(11) EP 1 083 389 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
14.03.2001 Bulletin 2001/11

(21) Numéro de dépôt: 00402441.0

(22) Date de dépôt: 05.09.2000

(51) Int Cl.7: F24C 14/02

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 10.09.1999 FR 9911374

(71) Demandeur: Brandt Cooking
45140 Saint Jean de la Ruelle (FR)

(72) Inventeurs:
• Auger, Didier, Thomson-CSF Propriete Intellec.

94117 Arcueil Cedex (FR)
• Autin, Francis, Thomson-CSF Propriete Intellec.

94117 Arcueil Cedex (FR)

• Baratin, Nicole,
Thomson-CSF Propriete Intellec.
94117 Arcueil Cedex (FR)

• Oberle, Fabien, Thomson-CSF Propriete Intellec.
94117 Arcueil Cedex (FR)

• Raimond, Sylvain,
Thomson-CSF Propriete Intellec.
94117 Arcueil Cedex (FR)

• Sauton, Jean,
Thomson-CSF Propriete Intellectuelle
94117 Arcueil Cedex (FR)

(74) Mandataire: Vigand, Régis Louis Michel et al
Thomson-CSF
Propriété Intellectuelle
13, avenue du Président S. Allende
94117 Arcueil Cedex (FR)

(54) Gestion de la durée de pyrolyse

(57) L'invention concerne le domaine des procédés
de gestion de durée de pyrolyse et des fours comportant
un système mettant en oeuvre un tel procédé.

C'est un procédé de gestion de la durée de pyrolyse
d'un four de cuisson, comportant :

- au début de la pyrolyse, au moins deux phases suc-
cessives de chauffage, d'abord surtout de la partie
haute puis surtout de la partie basse de la cavité (1)
du four ;

- pour chaque phase de chauffage, la détermination
d'un degré partiel de salissures de la cavité (1) ;

- l'association, à l'ensemble des degrés partiels de
salissures, d'une durée de pyrolyse restante corres-
pondante.

Ce procédé peut être mis en oeuvre par un système
intégré dans un four de cuisson domestique.
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine de la gestion
de pyrolyse des fours de cuisson, notamment domesti-
que, ainsi que les fours à pyrolyse comportant un tel sys-
tème de gestion de la durée de pyrolyse.
[0002] Le principe de la gestion de durée de pyrolyse
est d'optimiser la durée de pyrolyse en fonction du degré
de salissures de la cavité du four à pyrolyse. Il s'agit
d'aboutir à une consommation d'énergie minimale tout
en garantissant une qualité de nettoyage qui soit opti-
male.
[0003] Selon l'art antérieur, le degré de salissures est
estimé par l'utilisateur qui choisit la durée de pyrolyse.
L'estimation de l'utilisateur reste forcément approxima-
tive. Ce procédé a en effet souvent l'inconvénient soit
d'aboutir à un four encore sale à la fin de la pyrolyse,
soit de continuer la pyrolyse un bon moment après que
le four soit devenu propre entraînant ainsi un gaspillage
d'énergie.
[0004] L'invention propose un procédé de gestion de
durée de pyrolyse qui ne nécessite pas l'intervention de
l'utilisateur pour estimer le degré de salissures de la ca-
vité de four. Le procédé proposé réalise automatique-
ment une estimation fine du degré de salissures à la-
quelle il fait ensuite correspondre une durée de pyroly-
se. L'invention propose également un four à pyrolyse
doté d'un système de gestion de durée de pyrolyse met-
tant en oeuvre un procédé de gestion de durée de py-
rolyse selon l'invention.
[0005] Selon l'invention, il est prévu un procédé de
gestion de la durée de pyrolyse d'un four de cuisson,
caractérisé en ce que le procédé comporte : au début
de la pyrolyse, au moins deux phases successives de
chauffage, d'abord surtout de la partie haute puis surtout
de la partie basse de la cavité du four; pour chaque pha-
se de chauffage, la détermination d'un degré partiel de
salissures de la cavité ; l'association, à l'ensemble des
degrés partiels de salissures, d'une durée de pyrolyse
restante correspondante.
[0006] La détermination du degré partiel de salissures
de la cavité est de préférence effectuée à partir de la
mesure de la température au niveau d'une cellule de
craquage exothermique des salissures.
[0007] Selon l'invention, il est encore prévu un four à
pyrolyse comportant une cavité de cuisson, au moins
un élément chauffant haut situé au niveau de la partie
haute de la cavité, au moins un élément chauffant bas
situé au niveau de la partie basse de la cavité, une cel-
lule de craquage exothermique des salissures issues de
la cavité, la cellule étant située au voisinage de la partie
haute de la cavité, des moyens de mesure de tempéra-
ture associés à la cellule, un système de gestion de du-
rée de pyrolyse, caractérisé en ce que le système met
en oeuvre pendant le début de la pyrolyse au moins
deux phases de chauffage, une phase de chauffage
haut pendant laquelle l'élément chauffant haut est activé
tandis que l'élément chauffant bas n'est pas activé et

une phase de chauffage bas pendant laquelle l'élément
chauffant bas est activé, la phase de chauffage haut
étant antérieure à la phase de chauffage bas, en ce qu'à
chaque phase de chauffage, le système détermine un
degré partiel de salissures en réalisant une quantifica-
tion partielle de salissures dans la cavité à partir de la
mesure de la température au niveau de la cellule, et en
ce qu'à l'ensemble constitué par les degrés partiels de
salissures, le système associe ensuite une durée de py-
rolyse restante correspondante par l'intermédiaire d'une
table de correspondance.
[0008] L'invention sera mieux comprise et d'autres
particularités et avantages apparaîtront à l'aide de la
description ci-après et des dessins joints, donnés à titre
d'exemples, où :

- la figure 1 représente schématiquement un exem-
ple de four à pyrolyse intégrant un système de ges-
tion de pyrolyse selon l'invention ;

- la figure 2A représente schématiquement un détail
de la figure 1, à savoir l'élément 6 ;

- la figure 2B représente schématiquement un détail
de la figure 1, à savoir l'élément 7 ;

- la figure 3 représente schématiquement un exem-
ple de relevé de courbe de température de la cellule
de craquage avec une partie du traitement associé
permettant d'estimer un degré partiel de salissures
de la cavité de four ;

- la figure 4 représente schématiquement le même
exemple de relevé de courbe de température de la
cellule de craquage que la figure 3, avec une autre
partie du traitement associé permettant d'estimer
un autre degré partiel de salissures de la cavité de
four.

[0009] La figure 1 représente schématiquement un
exemple de four à pyrolyse intégrant un système de
gestion de pyrolyse selon l'invention. Le four est repré-
senté de profil. Le système de gestion de pyrolyse pré-
férentiellement constitué par un microprocesseur n'est
pas représenté sur la figure 1. Le four comporte une ca-
vité 1 de cuisson et un conduit 2 d'évacuation reliant la
cavité 1 au milieu extérieur 9. La cavité 1 est délimitée
par rapport au milieu extérieur 9 par une enceinte 10
comprenant un moufle et un isolant entourant le moufle.
Le trajet de l'air passant par le conduit 2 d'évacuation,
de la cavité 1 au milieu extérieur 9, est représenté par
des flèches en traits pleins.
[0010] Le conduit 2 d'évacuation comporte, au niveau
de son entrée située du côté de la cavité 1, une cellule
4 de craquage exothermique des salissures issues de
la cavité 1. Cette entrée est de préférence située dans
la partie haute de la cavité 1, la cellule 4 étant alors si-
tuée au voisinage de la partie haute de la cavité 1 . La
cellule 4 de craquage est de préférence une cellule ca-
talytique. La cellule 4 est par exemple du type bloc en
céramique percé de canaux par lesquels passe l'air pro-
venant de la cavité 1. Les salissures issues de la cavité
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1 arrivent dans le conduit 2 d'évacuation sous la forme
d'effluents gazeux qui sont décomposés en molécules
plus petites par des réactions d'oxydation et de craqua-
ge. Ces réactions sont exothermiques et contribuent par
conséquent à l'élévation de température de la cellule 4
de craquage. L'élévation de température de la cellule 4
de craquage est donc liée à la quantité de salissures
issues de la cavité 1 et traversant la cellule 4, quantité
de salissures qui elle-même reflète le degré de salissu-
res de la cavité 1. Le conduit 2 d'évacuation comporte
avantageusement un élément 5 de chauffage de la cel-
lule 4 situé près de celle-ci. Des moyens 8 de mesure
de température sont associés à la cellule 4. Ces moyens
8 consistent par exemple en une sonde platine, mais
peuvent également être par exemple un thermocouple.
Le conduit 2 d'évacuation comporte encore une tangen-
tielle 3 expulsant vers le milieu extérieur 9 l'air situé dans
le conduit 2 d'évacuation, permettant ainsi la ventilation
du conduit 2 d'évacuation. La flèche en traits pointillés
représentée sur la tangentielle 3 indique le sens de l'ex-
pulsion de l'air.
[0011] La cavité 1 comporte au moins un élément 6
chauffant haut situé au niveau de la partie haute de la
cavité 1 et au moins un élément 7 chauffant bas situé
au niveau de la partie basse de la cavité 1. Ces éléments
chauffants sont par exemple des résistances. L'élément
6 chauffant haut est par exemple situé dans la partie
haute de la cavité 1 tandis que l'élément 7 chauffant bas
est situé sous la cavité 1, au voisinage de la partie basse
de la cavité 1.
[0012] Dans les parties haute et basse de la cavité,
des salissures se déposent au cours des cuissons suc-
cessives. Ces salissures sont représentées sur la figure
1 par des petits traits obliques. Les salissures de dépo-
sent sur toutes les parois de l'enceinte 10, mais pour
des raisons de clarté, seules les salissures déposées
dans les parties haute et basses sont représentées. Les
salissures sont des graisses ou d'autres projections gé-
nérées pendant les cuissons. Une partie de ces salis-
sures est évacuée sous forme d'effluents gazeux pen-
dant la cuisson. Une autre partie se dépose sur les pa-
rois de l'enceinte 10, en particulier au niveau de la paroi
inférieure située au-dessus de l'élément 7 chauffant
bas. L'opération de pyrolyse a pour but de craquer ces
salissures déposées, c'est-à-dire de les transformer en
molécules plus petites, soit gazeuses qui seront éva-
cuées vers le milieu extérieur 9 au travers du conduit 2
d'évacuation, soit solides sous forme de cendres qui
tomberont au fond de la partie basse de la cavité 1 et
qui n'auront plus qu'à être ramassées. Les salissures
déposés dans les parties haute et basse de la cavité 1
sont de nature différente. En effet, les salissures dépo-
sées dans la partie haute sont pour la plupart des restes
de projections liquides vers le haut qui sont restés atta-
chés à l'enceinte 10 ou à l'élément 6 chauffant haut dans
la partie haute de la cavité 1. Ces salissures sont moins
importantes et moins fortement attachées que les salis-
sures déposées dans la partie basse de la cavité 1 qui

représentent toutes les salissures qui ont pu tomber
pendant la cuisson. Les salissures déposées dans la
partie basse de la cavité 1 sont par conséquent plus dif-
ficiles à détacher que les salissures déposées dans la
partie haute de la cavité 1.
[0013] La figure 2A représente schématiquement un
détail de réalisation préférentielle dans laquelle l'élé-
ment 6 chauffant haut de la figure 1 est constitué de
deux résistances 61 et 62. La figure 2A représente une
vue de dessus du four. La résistance 61 est la résistance
dite de grill. La résistance 62 est la résistance dite de
voute. La résistance de grill 61 chauffe surtout le centre
de la partie haute de la cavité 1 tandis que la résistance
de voute 62 en chauffe surtout la périphérie.
[0014] La figure 2B représente schématiquement un
détail de réalisation préférentielle dans laquelle l'élé-
ment 7 chauffant bas de la figure 1 est constitué de deux
résistances 71 et 72. La figure 2B représente une vue
de dessus du four. La résistance 71 est la résistance
dite de sole. La résistance 72 est la résistance dite de
façade. La résistance de sole 71 chauffe surtout le cen-
tre de la partie basse de la cavité 1 tandis que la résis-
tance de façade 72 en chauffe surtout la périphérie.
[0015] Dans un autre exemple de réalisation, le four
comporte une unique résistance de grill 61 et une uni-
que résistance 71 de sole.
[0016] La gestion de durée de pyrolyse s'effectue au
début de la pyrolyse et permet, après un certain temps
nécessaire aux mesures et au traitement, de déterminer
une durée de pyrolyse restante pendant laquelle la py-
rolyse est menée à son terme. La température dans la
cavité 1 en régime permanent, c'est-à-dire un certain
temps après que toutes les résistances devant être ac-
tivées pendant la pyrolyse aient été activées, peut at-
teindre les 500°C. La température de pyrolyse reste de
préférence constante quelque soit le degré de salissu-
res estimé par le système de gestion de durée de pyro-
lyse.
[0017] La gestion de pyrolyse comporte au moins
deux phases consécutives de chauffage. Chaque phase
de chauffage dure de préférence environ 20 minutes.
La partie haute de la cavité est surtout chauffée dans
un premier temps tandis que la partie basse de la cavité
est surtout chauffée dans un deuxième temps. La ges-
tion de durée de pyrolyse peut comporter plus de deux
phases, par exemple trois, en particulier lorsque la ca-
vité 1 comporte trois groupes d'éléments chauffants, par
exemple un élément chauffant haut, un élément chauf-
fant milieu par exemple une résistance de ventilateur
située au voisinage du ventilateur de la cavité lorsque
celle-ci en comporte un, et un élément chauffant bas.
Dans ce cas là par exemple, la gestion de durée de py-
rolyse pourra comporter trois phases de chauffage suc-
cessives chauffant respectivement surtout la partie hau-
te, puis surtout la partie centrale, et enfin surtout la par-
tie basse de la cavité 1. Le nombre de phases de chauf-
fage peut correspondre au nombre de sites géographi-
ques dans la cavité 1 entre lesquels sont répartis les
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différents éléments chauffants de la cavité 1. La partie
haute de la cavité 1 doit être chauffée avant la partie
basse de la cavité 1, de manière à permettre aux salis-
sures déposées dans la partie haute de la cavité 1 d'être
évacuées pour la majeure part d'entre elles avant que
la plupart des salissures déposées dans la partie basse
de la cavité 1 ne commence à être évacuée. On chauffe
d'abord la partie haute de la cavité 1 et ensuite la partie
basse de la cavité 1, car les salissures déposées dans
la partie haute sont plus facilement détachables que les
salissures déposées dans la partie basse. Par ailleurs,
l'élément 6 chauffant haut est préférentiellement choisi
plus puissant que l'élément 7 chauffant bas, ce qui rend
l'évacuation successive, des salissures déposées dans
la partie haute de la cavité 1 d'abord et des salissures
déposées dans la partie basse de la cavité 1 ensuite,
plus commode à réaliser et plus rapide. Ainsi, les salis-
sures déposées dans la partie haute de la cavité 1 arri-
vent au niveau de la cellule 4 de craquage dans un pre-
mier temps, et on observe alors un premier pic de tem-
pérature sur la courbe de la température de la cellule 4
en fonction du temps, ce premier pic étant essentielle-
ment dû au craquage des salissures déposées dans la
partie haute de la cavité 1 et reflétant le degré partiel de
salissures déposées dans la partie haute de la cavité 1.
Les salissures déposées dans la partie basse de la ca-
vité 1 arrivent au niveau de la cellule 4 de craquage dans
un second temps, et on observe alors un deuxième pic
de température sur la courbe de la température de la
cellule 4 en fonction du temps, ce second pic étant dû
au craquage des salissures déposées dans la partie
basse de la cavité 1 et reflétant le degré partiel de sa-
lissures déposées dans la partie basse de la cavité 1.
Si la partie basse de la cavité 1 était chauffée avant la
partie haute de la cavité 1, une part importante des sa-
lissures issues de la partie haute de la cavité 1 arriverait
au niveau de la cellule 4 avant que l'essentiel des salis-
sures issues de la partie basse de la cavité 1 n'ait tra-
versé la cellule 4, ce qui empêcherait une distinction
vraiment claire entre le degré partiel de salissures dé-
posées dans la partie haute de la cavité 1 et le degré
partiel de salissures déposées dans la partie basse de
la cavité 1. Or pour une même quantité de salissures,
selon que celles-ci sont situées dans la partie haute ou
dans la partie basse de la cavité 1, la durée de pyrolyse
optimale n'est pas la même, puisque d'une part les sa-
lissures sont de nature différente et puisque d'autre part
les éléments chauffants situés dans les différentes par-
ties du four sont généralement de puissance différente.
Le degré partiel de salissures le plus pénalisant en ter-
me de durée de pyrolyse est le degré partiel de salissu-
res déposées dans la partie basse de la cavité 1.
[0018] Pour chaque phase de chauffage, un degré
partiel de salissures est déterminé, de préférence à par-
tir de la mesure de la température au niveau de la cellule
4 de craquage, par un traitement comportant une ou plu-
sieurs étapes. Un détecteur de fumées pourrait égale-
ment être utilisé. Les différents degrés partiels de salis-

sures peuvent être déterminés soit directement soit in-
directement à l'aide d'un ou de plusieurs paramètres in-
termédiaires représentatifs du degré partiel de salissu-
res.
[0019] Une fois les différents degrés partiels de salis-
sures déterminés par traitement, le système de gestion
de durée de pyrolyse associe à l'ensemble des degrés
partiels de salissures, une durée de pyrolyse restante,
de préférence par l'intermédiaire d'une table de corres-
pondance. La table de correspondance a autant d'en-
trées que de types de degrés partiels de salissures, par
exemple deux, à savoir une pour le degré partiel de sa-
lissures déposées dans la partie haute de la cavité 1 et
une pour le degré partiel de salissures déposées dans
la partie basse de la cavité 1. La table de correspondan-
ce a une sortie pour la durée de pyrolyse restante. Dans
la suite, est décrit un mode de réalisation préférentielle
de la gestion de durée de pyrolyse selon l'invention.
[0020] Au début de la pyrolyse, pendant la phase de
chauffage haut de la cavité 1, l'élément 6 chauffant haut
est au moins partiellement activé tandis que l'élément 7
chauffant bas n'est pas activé. Lorsqu'on dit qu'un élé-
ment chauffant est au moins partiellement activé, cela
signifie soit que l'élément chauffant est au moins activé
à une puissance réduite, soit que certaines de ses ré-
sistances au moins, s'il en comporte plusieurs, sont ac-
tivées, à pleine puissance ou à puissance réduite. De
préférence, les deux résistances de grill 61 et de voute
62 sont mises en marche pratiquement à leur puissance
maximale. La phase de chauffage haut dure jusqu'à ce
que la température au centre du four ait atteint une pre-
mière valeur de transition préfixée, par exemple environ
275°C, à laquelle la cellule 4 de craquage est déjà amor-
cée et fonctionne en régime permanent. Cette tempé-
rature au centre du four est évaluée par exemple par
une autre sonde de température placée dans la cavité
1 et non représentée sur la figure 1. A défaut d'atteindre
cette température de transition, la phase de chauffage
haut prend fin au bout d'une première durée préfixée,
valant par exemple environ 24 minutes. Au début de la
phase de chauffage haut, la résistance 5 de chauffage
de la cellule 4 est activée pendant une durée d'amorça-
ge permettant l'amorçage de la cellule 4 lorsque celle-
ci est une cellule catalytique. La durée d'amorçage est
déterminée pour que la cellule 4 soit amorcée avant
qu'une part substantielle des salissures déposées dans
la partie haute de la cavité 1 n'arrive au niveau de la
cellule 4 de craquage. La durée d'amorçage vaut par
exemple environ cinq minutes. L'activation de la résis-
tance 5 de chauffage de la cellule 4 peut être raccourcie
ou même rendue inutile et donc supprimée dans cer-
tains cas, comme par exemple lorsque la pyrolyse a lieu
immédiatement après une cuisson et que la cellule 4 a
déjà atteint sa température d'amorçage. Au lieu d'utiliser
une résistance 5 de chauffage de la cellule 4, une autre
possibilité pour amorcer la cellule 4 peut consister à
augmenter le débit d'air chaud au travers de la cellule 4
en augmentant la vitesse de rotation de la tangentielle
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3 située dans le conduit 2 d'évacuation.
[0021] La figure 3 représente schématiquement un
exemple de relevé de courbe de température de la cel-
lule 4 de craquage avec une partie du traitement associé
permettant d'estimer le degré partiel des salissures dé-
posées dans la partie haute de la cavité 1. La courbe C
ne représente pas directement la température de la cel-
lule 4 de craquage mais la tension V de la sonde 8 de
température associée à la cellule 4 de craquage. Sur la
figure 3, la tension V, exprimée en volts, est représentée
en fonction du temps t, exprimé en minutes. Les diffé-
rentes phases de chauffage sont indiquées par des li-
gnes en traits pointillés. La tension V est un paramètre
intermédiaire représentatif de la température de la cel-
lule 4 de craquage, température elle-même représenta-
tive du degré partiel de salissures déposées dans la par-
tie haute de la cavité 1. Plus précisément, c'est la tem-
pérature de la cellule 4 au moment où l'essentiel des
salissures déposées dans la partie haute de la cavité 1
arrive au niveau de la cellule 4 qui est représentative du
degré partiel de salissures déposées dans la partie hau-
te de la cavité 1. Ce moment est représenté sur la cour-
be C par le pic A. En effet, si l'augmentation générale
de la courbe C au cours du temps reflète l'augmentation
générale de la température de la cellule 4 de craquage
dû à l'activation des différentes éléments chauffants, 5
pour la cellule 4 de craquage , 6 pour la partie haute de
la cavité 1 et 7 pour la partie basse de la cavité 1, les
pics supplémentaires comme le pic A reflètent la quan-
tité de salissures à l'origine des réactions exothermi-
ques de craquage dont la cellule 4 de craquage est le
siège. L'importance de ce pic A est représentative du
degré partiel de salissures déposées dans la partie hau-
te de la cavité 1. Les moyens de mesure de température
de la cellule 4 de craquage sont par exemple soit un
thermocouple soit une sonde platine. Le thermocouple
a l'avantage d'être plus sensible que la sonde platine.
Si le pic A est trop fugitif, la sonde platine ayant une
inertie importante risque de ne pas « voir » le pic ou de
« mal le voir ». Avec une sonde platine notamment, il
est très utile d'effectuer sur la courbe C un traitement
permettant d'extraire l'information contenue dans le pic
A même si celui-ci n'est pas suffisamment important et
par conséquent d'estimer le degré partiel de salissures
déposées dans la partie haute de la cavité 1 avec une
précision suffisante malgré un pic A qui peut être petit
et/ou étroit. Lors d'un fonctionnement normal de la cel-
lule 4 de craquage, un seul pic A est susceptible d'être
relevé. Le relevé de plusieurs pics A traduirait un phé-
nomène de saturation au niveau de la cellule 4 de cra-
quage, c'est-à-dire un fonctionnement anormal de la
cellule 4 de craquage dû par exemple à des phases de
chauffage inadaptées résultant en une montée trop ra-
pide de température dans la cavité de four et une libé-
ration trop brutale des salissures qui sont ensuite à l'ori-
gine de ce phénomène de saturation de la cellule 4 de
craquage.
[0022] Le traitement appliqué à la courbe C, consis-

tant en la détermination du degré partiel de salissures,
ici de celles issues de la partie haute de la cavité 1, com-
porte de préférence une étape de dérivation permettant
de mettre en évidence de manière plus précise l'infor-
mation relative au degré partiel de salissures déposées
dans la partie haute de la cavité 1, information qui est
contenue dans le pic A. L'étape de dérivation permet de
plus de s'affranchir des variations de la tension d'ali-
mentation du four. Une méthode par lecture directe de
la température de la cellule 4 de craquage est égale-
ment possible quoique moins précise, à condition d'uti-
liser alors une sonde de température qui soit elle-même
très sensible. Par dérivée de la courbe C, on obtient la
courbe C' sur laquelle un nouveau pic A' correspond à
l'ancien pic A. Ce pic A' est représentatif du degré partiel
de salissures déposées dans la partie haute de la cavité
1, et notamment la hauteur ∆1 du pic A'. L'axe des or-
données pour la courbe C' est quant à lui échelonné en
unités arbitraires ua.
[0023] De préférence, après l'étape de dérivation, le
traitement comporte également une étape d'extraction
de hauteur de pic consistant à déterminer l'ordonnée du
somment du pic, il s'agit du pic A' pour la phase de
chauffage haut, ainsi que l'ordonnée de la base de ce
pic, puis de réaliser la soustraction de ces deux ordon-
nées l'une de l'autre afin d'obtenir la hauteur du pic cher-
ché, ici la hauteur ∆1 du pic A'.
[0024] De préférence, après l'étape d'extraction, le
traitement de détermination de degré partiel de salissu-
res comporte préférentiellement une étape de compa-
raison de la hauteur de pic extraite avec un ou plusieurs
seuils. Dans un exemple particulier considéré, la hau-
teur ∆1 du pic A' sera comparé avec un seuil S1. Le seuil
S1, comme tous les autres seuils mentionnés dans la
suite du texte, est par exemple obtenu par étalonnage.
Ces seuils sont des seuils prédéfinis.
[0025] Après la phase de chauffage haut de la cavité
1, c'est-à-dire lorsque le centre du four a atteint une pre-
mière valeur de transition préfixée, par exemple 275°C,
ou bien à défaut lorsque une première durée préfixée,
par exemple 24 minutes, s'est écoulée, débute alors la
phase de chauffage bas de la cavité 1. L'élément 7
chauffant bas est au moins partiellement activé. De pré-
férence, la résistance de sole 71 est mise en marche
pratiquement à pleine puissance tandis que la résistan-
ce de façade 72, lorsqu'il y en a une, reste inactivée. La
résistance de grill 61 reste en marche pratiquement à
pleine puissance tandis que la résistance de voute 62
est périodiquement commutée entre l'état « marche »
et l'état « arrêt » de manière à ce que la cavité 1 monte
progressivement en température, c'est-à-dire de maniè-
re à ce que les salissures issues de la cavité 1 soient
libérées progressivement afin de ne pas provoquer de
saturation de la cellule 4 de craquage. La phase de
chauffage bas dure jusqu'à ce que la température au
centre du four ait atteint une deuxième valeur de tran-
sition préfixée, par exemple environ 400°C, ou à défaut
d'atteindre cette température, après l'écoulement d'une
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deuxième durée préfixée valant par exemple 18 minu-
tes. Avantageusement, dans le cas où la température
de 400°C est atteinte, les résistances restent activées
pendant l'intégralité des 18 minutes, bien que la période
de temps après que la température de 400°C ait été at-
teinte ne soit plus prise en compte pour la détermination
du degré partiel de salissures déposées dans la partie
basse de la cavité 1. Après quoi, la tangentielle 3 chan-
ge avantageusement de régime pour tourner plus rapi-
dement et accélérer le passage de l'air dans le conduit
2 d'évacuation. Comme à partir de 400°C, les salissures
commencent à être craquées dans la cavité 1 et le sont
déjà lorsqu'elles arrivent au niveau de la cellule 4 de
craquage, l'augmentation du débit d'air au travers de la
cellule 4 de craquage ne provoque normalement pas de
saturation au niveau de la cellule 4.
[0026] La figure 4 représente schématiquement le
même exemple de relevé de courbe de température de
la cellule 4 de craquage que la figure 3, avec une autre
partie du traitement associé permettant d'estimer le de-
gré partiel de salissures déposées dans la partie basse
de la cavité 1. La courbe C est la même que la courbe
C représentée à la figure 3. Le pic B de température de
la cellule 4 est observé sur la courbe C au moment où
l'essentiel des salissures déposées dans la partie basse
de la cavité 1 arrive au niveau de la cellule 4. C'est ce
pic B de température qui est représentatif du degré par-
tiel de salissures déposées dans la partie basse de la
cavité 1. En effet, si l'augmentation générale de la cour-
be C en fonction reflète l'augmentation générale de la
température de la cellule 4 de craquage dû à l'activation
des différentes éléments chauffants, 5 pour la cellule 4
de craquage, 6 pour la partie haute de la cavité 1 et 7
pour la partie basse de la cavité 1, les pics supplémen-
taires comme le pic B reflète la quantité de salissures à
l'origine des réactions exothermiques de craquage dont
la cellule 4 de craquage est le siège. L'importance de
ce pic B est représentative du degré partiel de salissures
déposées dans la partie basse de la cavité 1. Si le pic
B est trop fugitif, la sonde platine ayant une inertie im-
portante risque de ne pas « voir » le pic ou de mal le
voir. Avec une sonde platine notamment, il est très utile
d'effectuer sur la courbe C un traitement permettant
d'extraire l'information contenue dans le pic B même si
celui-ci n'est pas suffisamment important et par consé-
quent d'estimer le degré partiel de salissures déposées
dans la partie basse de la cavité 1 avec une précision
suffisante malgré un pic B qui peut être assez plat par
exemple comme sur la figure 4.
[0027] Le traitement appliqué à la courbe C, consis-
tant en la détermination du degré partiel de salissures,
est substantiellement le même que celui appliqué à la
courbe C de la figure 3. Les paramètres numériques de
l'étape de dérivation peuvent être différents, à cause du
caractère différent présenté par les pics A et B, c'est-à-
dire que la courbe C" obtenue par dérivation de la cour-
be C est à une échelle arbitraire différente de la courbe
C' représentée à la figure 3. Hormis cette différence

d'échelle concernant les courbes C' et C", la courbe C
est substantiellement soumise au même traitement
pour le pic B que pour le pic A. La détermination du de-
gré partiel de salissures déposées dans la partie basse
de la cavité 1 comporte les mêmes étapes préférentiel-
les de dérivation, d'extraction de hauteur de pic et de
comparaison de la hauteur de pic extraite avec un ou
plusieurs seuils qui peuvent être et sont préférentielle-
ment différents du ou des seuils considérés au niveau
de la figure 3.
[0028] Par dérivée de la courbe C, on obtient la cour-
be C" sur laquelle un nouveau pic B' correspond à l'an-
cien pic B. Ce pic B' est représentatif du degré de salis-
sures déposées dans la partie basse de la cavité 1, et
notamment la hauteur ∆2 du pic B'. Dans un exemple
particulier considéré, la hauteur ∆2 du pic B' sera com-
paré avec deux seuils S2 et S3 obtenus comme le seuil
S1 de la figure 3 par étalonnage. Un nombre de seuils
différent peut être choisi, le nombre de seuils correspon-
dant à la finesse avec laquelle les degrés partiels de
salissures sont estimés. Le pic D de la courbe C n'est
pas représentatif du degré de salissures de la cavité de
four, il traduit simplement le changement avantageux du
régime de la tangentielle 3 qui comme expliqué plus
haut, augmente le débit d'air au travers de la cellule 4
de craquage, après que la phase de chauffage bas soit
terminée.
[0029] L'association d'une durée de pyrolyse restante
à l'ensemble des degrés partiels de salissures détermi-
nés peut être effectué par différents moyens comme par
l'intermédiaire d'une fonction ayant pour variables les
degrés partiels de salissures déterminés au cours des
différentes phases de chauffage. De préférence, la du-
rée de pyrolyse restante est issue d'une table de cor-
respondance dont les entrées sont ces degrés partiels
de salissures. La durée totale de pyrolyse est égale à
la somme des durées des phases de chauffage haut et
bas précédemment décrites à laquelle est ajoutée la du-
rée de pyrolyse restante. La durée des phases de chauf-
fage restant toujours sensiblement la même quel que
soit le degré de salissures de la cavité du four, seule
une durée fixe pendant laquelle est réalisée l'estimation
du degré de salissures de la cavité du four sépare la
valeur de la durée restante de pyrolyse et la valeur de
la durée totale de pyrolyse : il est donc équivalent de
donner l'une ou l'autre.
[0030] Pour une raison de commodité c'est la valeur
de la durée totale de pyrolyse qui est donnée dans le
tableau suivant représentant, pour l'exemple numérique
préférentiel, la table de correspondance associant ici la
durée totale de pyrolyse à un ensemble de degrés par-
tiels de salissures :

∆2<S2 S2<∆2<S3 ∆2>S3

∆1<S1 1h30 2h15 3h

∆1>S1 1h45 2h15 3h
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[0031] Dans cet exemple, lorsque la hauteur de pic
∆1 de pic A' est inférieure au seuil S1 et lorsque la hau-
teur ∆2 de pic B' est inférieure au seuil S2, le four est
considéré comme propre et la durée totale de pyrolyse
associée sera environ une heure et demie, la durée res-
tante de pyrolyse valant environ trois quarts d'heure.
Lorsque la hauteur de pic ∆1 de pic A' est supérieure au
seuil S1 et lorsque la hauteur ∆2 de pic B' est inférieure
au seuil S2, le four est considéré comme peu sale et la
durée totale de pyrolyse associée sera environ une heu-
re trois quarts, la durée restante de pyrolyse valant en-
viron une heure. Lorsque la hauteur ∆2 de pic B' est
comprise entre le seuil S2 et le seuil S3, le four est con-
sidéré comme moyennement sale et la durée totale de
pyrolyse associée sera environ deux heures et quart, la
durée restante de pyrolyse valant environ une heure et
demie. Lorsque la hauteur ∆2 de pic B' est supérieure
au seuil S2, le four est considéré comme très sale et la
durée totale de pyrolyse associée sera environ trois
heures, la durée restante de pyrolyse valant environ
deux heures et quart. La durée totale de pyrolyse varie
sensiblement de une heure et demie à trois heures en
fonction du degré de salissures de la cavité, globale-
ment représenté par les deux degrés partiels de salis-
sures des parties haute et basse de la cavité.

Revendications

1. Procédé de gestion de la durée de pyrolyse d'un
four de cuisson, caractérisé en ce que le procédé
comporte :

- au début de la pyrolyse, au moins deux phases
successives de chauffage, d'abord surtout de
la partie haute puis surtout de la partie basse
de la cavité (1) du four ;

- pour chaque phase de chauffage, la détermi-
nation d'un degré partiel de salissures de la ca-
vité (1) ;

- l'association, à l'ensemble des degrés partiels
de salissures, d'une durée de pyrolyse restante
correspondante.

2. Procédé de gestion de la durée de pyrolyse d'un
four de cuisson selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la détermination du degré partiel de sa-
lissures de la cavité (1) est effectuée à partir de la
mesure de la température au niveau d'une cellule
(4) de craquage exothermique des salissures.

3. Four à pyrolyse comportant une cavité (1) de cuis-
son, au moins un élément (6) chauffant haut situé
au niveau de la partie haute de la cavité (1), au
moins un élément (7) chauffant bas situé au niveau
de la partie basse de la cavité(1), une cellule (4) de
craquage exothermique des salissures issues de la
cavité (1), des moyens (8) de mesure de tempéra-

ture associés à la cellule (4), un système de gestion
de durée de pyrolyse, caractérisé en ce que le sys-
tème met en oeuvre pendant le début de la pyrolyse
au moins deux phases de chauffage, une phase de
chauffage haut pendant laquelle l'élément (6)
chauffant haut est activé tandis que l'élément (7)
chauffant bas n'est pas activé et une phase de
chauffage bas pendant laquelle l'élément (7) chauf-
fant bas est activé, la phase de chauffage haut étant
antérieure à la phase de chauffage bas, en ce qu'à
chaque phase de chauffage, le système détermine
un degré partiel de salissures en réalisant une
quantification partielle de salissures dans la cavité
(1) à partir de la mesure de la température au ni-
veau de la cellule (4), et en ce qu'à l'ensemble cons-
titué par les degrés partiels de salissures, le systè-
me associe ensuite une durée de pyrolyse restante
correspondante par l'intermédiaire d'une table de
correspondance.

4. Four à pyrolyse selon la revendication 3, caractéri-
sé en ce que la cellule (4) est une cellule catalyti-
que.

5. Four à pyrolyse selon la revendication 4, caractéri-
sé en ce que le four comporte un élément (5) de
chauffage de la cellule (4) et en ce que cet élément
(5) est activé au début de la phase de chauffage
haut de manière à amorcer la cellule (4) catalytique.

6. Four à pyrolyse selon la revendication 4, caractéri-
sé en ce que le four comporte une tangentielle (3)
située dans le conduit (2) d'évacuation et en ce que
la vitesse de rotation de la tangentielle (3) est aug-
mentée au début de la phase de chauffage haut de
manière à amorcer la cellule (4) catalytique.

7. Four à pyrolyse selon l'une quelconque des reven-
dications 3 à 6, caractérisé en ce que chacune des
phases de chauffage dure de l'ordre de vingt minu-
tes.

8. Four à pyrolyse selon l'une quelconque des reven-
dications 3 à 7, caractérisé en ce que la cavité (1)
comporte deux éléments (61 et 62) chauffants
hauts, la résistance (62) de voute et la résistance
(61) de grill, et en ce que pendant la phase de chauf-
fage bas, la résistance (61) de grill est continuelle-
ment activée tandis que la résistance (62) de voute
commute entre un état activé et un état désactivé
de manière à ce que la cavité (1) monte progressi-
vement en température.

9. Four à pyrolyse selon l'une quelconque des reven-
dications 3 à 7, caractérisé en ce que la cavité (1)
comporte un seul élément (61) chauffant haut, la
résistance (61) de grill, et un seul élément (71)
chauffant bas, la résistance (71) de sole.
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10. Four à pyrolyse selon l'une quelconque des reven-
dications 3 à 9, caractérisé en ce que la détermina-
tion de degré partiel de salissures comporte une
étape de dérivation, par rapport au temps, de la
courbe (C) de température de la cellule (4) en fonc-
tion du temps (t).

11. Four à pyrolyse selon la revendication 10, caracté-
risé en ce que la détermination de degré partiel de
salissures comporte, après l'étape de dérivation,
une étape d'extraction de hauteur (∆1, ∆2) de pic
(A', B').

12. Four à pyrolyse selon la revendication 11, caracté-
risé en ce que la détermination de degré partiel de
salissures comporte, après l'étape d'extraction, une
étape de comparaison de la hauteur (∆1, ∆2) de pic
(A', B') extraite avec un ou plusieurs seuils (S1, S2,
S3).

13. Four à pyrolyse selon l'une quelconque des reven-
dications 3 à 12, caractérisé en ce que la durée to-
tale de la pyrolyse varie sensiblement d'une heure
et demie à trois heures, en fonction du degré de sa-
lissures de la cavité (1).
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